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Vie de 

l’école ! 

 

 
 

 

 

Exposition « la peur » 

 

En lien avec notre thème d’année « émotion, imagination, création », les élèves 

de l’école évoquent actuellement la « peur » dans leur classe.  Une exposition 

vous sera présentée jeudi et vendredi à 17h00 dans l’école. N’hésitez pas à 

faire le tour des bâtiments (dans le sens de circulation) afin de la découvrir.  

 

 

 

 

 
 

 

 

Evolution du règlement de l’accueil périscolaire 

 

En ce qui concerne les jeux que les enfants peuvent avoir à l’APS, l’article du 

règlement de l’école est applicable à l’accueil périscolaire.  

 
« 3-2. Les objets dangereux sont évidemment interdits.   

Les jeux personnels de valeur et les objets hi-tech (MP3, ipod, téléphone 

portable...) sont interdits. De même en dehors des sommes demandées par les 

enseignants ou par l’APEL, les enfants n’ont pas à apporter de l’argent à l’école ni en 

sortie scolaire.  

Elèves du CP au CM2 : voici les petits jeux acceptés : cartes à jouer, élastiques, 

billes (tailles 1 et 2) et raquette de ping-pong… L’école n’est pas responsable des 

jouets et bijoux égarés ou détériorés. 

Elèves de PPS au GS : pas de jeux personnels. » 

 

Message téléphonique 

 

Merci d’utiliser le numéro de téléphone de l’accueil périscolaire pour tous les 

messages concernant la garderie. N’hésitez pas à l’enregistrer : 06.64.29.16.29 

 

 

 

 

 

 

Tests salivaires 

 
Merci de lire le courrier joint et de faire parvenir le 

formulaire de consentement à l’école le plus rapidement 

possible (document mis dans les cartables).  

 

N’hésitez pas à entraîner votre ou vos enfants à saliver (comme un escargot pour les 

plus petits) et à faire couler la salive dans un verre. Le jour « j », les enfants seront 

alors prêts et cela sera beaucoup plus facile pour eux. Merci de votre participation.  
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Rappel :  

- Si un enfant ou un adulte d’une classe est positif, la classe ferme.  

- Si un enseignant est absent, les enfants ne peuvent pas être répartis dans les 

autres classes.  

Dans ces deux situations notamment, les élèves resteront à la maison.  

 

 

 

 

Stationnement  
Merci à tous de respecter les places de stationnement, la réglementation en vigueur 

et les entrées des voisins de l’école.  

 

 

Avec toute l’équipe enseignante et éducative, 

 nous vous souhaitons une bonne semaine ! 

 

Christine BOUE,  

 Cheffe d’Etablissement 


